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MOUVEMENT DU 1MOUVEMENT DU 1 E RE R  AVRIL 2001 AVRIL 2001   ::   
6 ARRIVÉES («6 ARRIVÉES («   SOUS RÉSERVESOUS RÉSERVE  »…), 2 DÉPARTS… SOLDE 4 »…), 2 DÉPARTS… SOLDE 4 
EMPLOIS  POUREMPLOIS  POUR  …18,10 VACANCES D’EMPLOI…18,10 VACANCES D’EMPLOI   !!   

 
L E S  É L U S  C . G . T .  V O T E N T  D E U X  F O I S  C O N T R E  C E  M O U V E M E N T ,L E S  É L U S  C . G . T .  V O T E N T  D E U X  F O I S  C O N T R E  C E  M O U V E M E N T ,   
CONTRE UN MOUVEMENTCONTRE UN MOUVEMENT   ::   

• QUI  NE DONNE SATISFACTION Á AUCUN POSTE OU SERVICEQUI  NE DONNE SATISFACTION Á AUCUN POSTE OU SERVICE   
• QUI NE DONNE SATISFACTION QU’ Á TRÈS PEU D’AGENTSQUI NE DONNE SATISFACTION QU’ Á TRÈS PEU D’AGENTS  (en interne, 45 agents 

ont fait une ou plusieurs demandes de mutation, seuls 5 agents seront mutés)  
CONTRE UN MOUVEMENTCONTRE UN MOUVEMENT   
qui a été effectué dans un climat méprisant à l’égard de l’ensemble des élus qui se sont vu 
opposer, lorsqu’ils intervenaient pour défendre les demandes des agents, des arguments douteux 
et une « nouvelle palette multicritère » à l’encontre des critères d’ancienneté et engagements pris 
par la Direction notamment pour les agents du D.I. qui ne souhaitaient pas aller au Technopole …  
 

C.A.P. CATÉGORIE B : 
Arrivées: 
M. BERTRAND Nicolas  
Mouvement complémentaire  ( suite au refus de  2 mutations prévues pour ce mouvement en catégorie C ):        
Mme PETIT Geneviève (en C.P.A., sursis d’installation de trois mois) 
Mme LEROY Brigitte (sursis d’installation d’un mois) 

Départs: 
De T.B.O. : Mme  LE NEINDRE Régine 
De la PAIERIE: détachement de M. ROUX Joël 
Rappel : affectations au 1er mars 2001 de B suite à concours et C.F.P.U. 
Mme CHENUAT Claudie à LOCHES 
Mme DEMONDION Christine à T.B.O. 
Mlle DURAT Christelle à la T.G./D.I./L.Rem. 
Mme AUCHER Françoise à TOURS B. Nord 
Mlle DUPUIS Valérie à TOURS 2ème div. 

4 emplois vacants B limités aux emplois jugés « prioritaires » à pouvoir : 
CHINON – MANTHELAN – MONTBAZON –NOUATRE.  

20 agents dans le département ont demandé une mutation interne (plus 
ancienne demande 1997). 
MOUVEMENTS RETENUS EN C.A.P. : 
 
Mme AUGRY Janick : Trésorerie de Luynes à la R.P. de Montbazon 
Mme PETIT Geneviève : dépt.75 à la Trésorerie de Luynes 
M. BERTRAND Nicolas : dépt.91 à la Trés. de Chinon 
Mme LEROY Brigitte : RGF à la Trésorerie Générale 

C.A.P. locales, 9 MARS 2001 : 
Où sont les emplois ? 

 



 
 
C.A.P. CATÉGORIE C : 
Arrivées : 
Mlle FOURNIER Gaëlle 
Mme MAURICE M.José 
Mme MAZEAU Corinne 
Pour mémoire, 2 refus de mutation en Indre et Loire : 
Mlle BELIN Sabrina 
M. GENTILHOMME Christophe 
 

Départs : 
De TOURS nord : Mme  CHASTAING Pierrette (dépt.33) 
De TOURS 2ème div. : disponibilité de M. GALLAND Stéphane    

 
16 emplois vacants C limités aux emplois jugés « prioritaires » à pouvoir : 
AMBOISE – BLÉRÉ – LUYNES – MONTRÉSOR - PREUILLY -TOURS B. nord -TOURS 2 (2emplois) -
T.B.O. - T.P. C.H.U. - T.P.M. – PAIERIE - T.G. (4 emplois : 2 à la compta., 1 épargne gestion, 1 
recouvrement-impôts)  

 
25 agents dans le département ont demandé une mutation interne (plus 
ancienne demande 1996). 
 
 
 

MOUVEMENTS RETENUS EN C.A.P. : 
 
Mme DAVID Lucette : T.G. liaison-rec. à la T.P.M. 
M. FAURE Patrice : NEUVY–LE-ROI à TOURS 2ème div. (1er juin) 
Mme REDIEN Emmanuelle : TOURS 1ère div. à T.G. liaison-rec.  
Mme BOYER Catherine : T.G. liaisons diverses à T.G. liaison-rem. 
Mlle FOURNIER Gaëlle : RGF à BLÉRÉ 
Mme MAURICE Marie-José : dépt. 36 à T.G. compta. 
Mme MAZEAU Corinne : réintégration à LUYNES 
 
Trois nominations suite à concours d’A.R. au 1 juin 2001 : 
Mlle BASSET Nathalie, M. MANHE David, Mme AKOUETTE-AKUE 
Blandine seront affectés sur les postes de TOURS 1 div., PAIERIE dép. et 
NEUVY.  
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 

Les dernières visites de postes récemment organisées sur les trésoreries de 
TOURS 2, TOURS SUD, T.P.M., T.B.O., confirment l’accélération de la  
dégradation des conditions de  travail. 
Les motions de 4 postes ont été déposées en C.A.P. (ces motions ont été signées 
par tous les agents présents, toutes catégories confondues, ou à  une très grande 
majorité) : 
 

LES AGENTS DE LA TRÉSORERIE DE TOURS SUD 
MOTION 

Les agents de la Trésorerie de Tours Banlieue Sud revendiquent un examen attentif de leurs effectifs lors de la C.A.P. du 
9 mars . 
Le fort absentéisme chronique constaté –et non compensé- à la hauteur de deux emplois pénalise gravement depuis 
plusieurs années le bon fonctionnement du poste. 
L’omniprésence de l’équipe de remplacement est à cet égard révélatrice. 
En conséquence, ils demandent l’affectation de trois agents pour que puissent être correctement assurées les missions de 
service public.  

11 signataires 
 
LETTRE PÉTITION DES AGENTS DE LA TRÉSORERIE PRINCIPALE DE TOURS 

2ème DIVISION ET AMENDES ADRESSÉE A MONSIEUR LE TRÉSORIER PAYEUR 
GÉNÉRAL D’INDRE ET LOIRE 

Depuis des années, la Trésorerie de Tours 2ème connaît une forte dégradation de son cadre et de ses conditions de travail 
(présence d’amiante, agressions, installations non fonctionnelles, transferts de charges, manque d’effectif…). 
Les agents de Tours 2ème division, exigent, quel que soit l’état d’avancement des projets de réhabilitation de la T.P., une 
installation provisoire sur la T.G. avant le 2 avril 2001. 
Il est indispensable qu’une étude immédiate soit menée concernant les risques d’agressions physiques et verbales et que, 
pour le moins des installations adéquates soient prévues pour protéger les agents (trois agressions en 5 mois). 
Une des résultantes des tensions sur ce poste est bien évidemment l’actuelle charge de travail (depuis 1995 se sont ajoutés 
le droit de bail, l’encaissement des chèques sur amendes  « gendarmerie »  non majorées, accroissement des jours 
amende,  , accroissement de la prise en charge des EPE amendes, prises en charge dans RAR des rôles d’IS des postes 
regroupés, saisies des contrats de mensualisation…). 
La Direction, lors de la prochaine CAP, ne peut pas occulter cette situation et doit renforcer les effectifs en conséquence 
(trois emplois). 
Sans prise en compte de ces demandes, les agents soussignés, se détermineront, comme il se doit, sur les actions à 
entreprendre. 
De nouvelles heures d’information syndicales seront organisées fin mars 2001 pour faire le point sur l’évolution de la 
situation. 

13 signataires 
 

MOTION DES AGENTS DE TOURS BANLIEUE OUEST Á L’ATTENTION DE 
MONSIEUR LE TRÉSORIER PAYEUR GÉNÉRAL D’INDRE ET LOIRE 

Le 9 mars 2001 se tiendront les C.A.P. locales. 
L’arrivée de 6 agents sur le département ne pourra satisfaire l’ensemble des postes et services qui sont en attente de 
personnel. 
Ceci étant, les agents de la Trésorerie de TOURS BANLIEUE OUEST souhaitent attirer l’attention de leur Direction 
locale et nationale sur les difficultés croissantes qu’ils rencontrent, difficultés essentiellement liées au manque de 
personnel. En effet, le transfert régulier de charges sur T.B.O. (I.S., T.U., R.D.B., prises en charge des contrats mensu…) 
n’a pas fait l’objet de création d’emploi et d’affectation de nouveaux collègues à hauteur des besoins.   Les absences, 
congés maladie, maternité, stages de formation ne sont pas ou peu compensées.  
Actuellement, et bien que de nombreux agents effectuent plus de  39h00 de travail hebdomadaire, il devient impossible 
d’effectuer correctement les missions afférentes au poste. En l’absence de deux nouvelles arrivées sur la Trésorerie, il 
deviendra impossible de faire face à l’ensemble des charges de travail.   

15 signataires 



MOTION PÉTITION DES AGENTS DE LA TRÉSORERIE MUNICIPALE DE TOURS 
Les agents de la T.P.M., dans la perspective de la tenue des prochaines C.A.P.L., tiennent à réaffirmer les conditions 
difficiles qu’ils rencontrent dans l’exercice de leurs missions. 
Depuis des années , la trésorerie accuse régulièrement un déficit de personnel. 
Les départs en retraite ne sont pas remplacés, les temps partiels non compensés. 
La création de « TOUR’S’PLUS » en 2000 n’est pas sans effet sur la charge globale de travail du poste. 
Aucune réorganisation de travail dans le poste ne saurait compenser les 2,6 vacances actuelles d’emploi. 
Les agents de la T.P.M. souhaitent  aussi que soient évoqués en C.T.P.L. et en  C.H.S. les problèmes de bruits générés par 
la machine à postmarquer les chèques et par les imprimantes. 
Afin d’effectuer dans des conditions normales leurs missions et sans présager des effets de l’ARTT les agents soussignés 
sollicitent l’affectation de 3 agents sur les emplois vacants. 
24 signataires 
 

DÉCLARATION DES ÉLUS C.G.T. EN C.A.P.L. LE 9 MARS : 
Les agents d’Indre et Loire, par leur participation entre autre aux derniers mouvements de 
grève et leurs interventions en heures mensuelles d’information ont réaffirmé leur fort 
mécontentement sur les conditions d’exercice de leurs missions. 
La situation engendrée par les vacances d’emploi est devenue  intolérable et ne permet plus 
l’accomplissement normal des tâches. Les motions des trésoreries de TOURS municipale, 
banlieue nord, banlieue sud, banlieue ouest, signées par l’ensemble des agents présents et 
déposées ce jour en C.A.P.L., sont à cet égard particulièrement révélatrices. Le département 
accuse au 28 février 2001 plus de 18 vacances d’emploi et  le mouvement proposé ne pourra 
avec un solde de 4 emplois  (6 arrivées / 2 départs)  satisfaire les besoins des postes et 
services. 
La nomination, sur le département après concours des agents ne résorbera dans le meilleur des 
cas, que les départs déjà annoncés (retraites / C.FA. / disponibilités / détachements). 
Les élus C.G.T. , considérant comme l’ensemble des agents que les vacances d’emploi sont 
synonymes de dégradations progressives des conditions de travail vers un service public de 
moindre qualité, réaffirment qu’il est urgent : 
q d’effectuer un état des lieux sur le département 
q de voir affecter des agents sur les emplois vacants. 
Concernant la gestion du personnel au plan local, ils dénoncent le mépris avec lequel sont 
traitées les instances paritaires : 
q non respect des engagements pris par la Direction, y compris dans un cadre défini par elle 

seule, en C.A.P.L. ( affectation d’un agent « sans N.B.I. » de l’équipe de remplacement au 
champ d’intervention limité aux postes de TOURS  sur le poste de MONTBAZON, 
affectation d’un agent sur un poste défini par l’administration comme poste à profil (service 
formation) sans considération des critères retenus…). 

q Annonce de l’affectation de collègues avant la tenue des C.A.P.L. 
q Envoi de documents nécessaires à la préparation des commissions deux jours avant la C.A.P.( 

pour ces C.A.P., communication des désirata des agents arrivant dans le département). 
 

Vos élus : Maryse LADEVEZE - Elisabeth JENSCH - Régine GUESDON - Hélène MENVIELLE - Catherine 
BONGARD - Anne-Marie BIDEAU - Christine LIGNOUX - Michèle RENAUDIN - Bertrand FERRÉ - Josette 
BELLAY- 
 

POUR LES EMPLOIS, 
TOUS EN GRÈVE LE 22 MARS 2001 



 


